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Procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 201 6 
 

Jeudi 26 janvier 2017 au Golf du Gouverneur 
 

 
Membres et Clubs présents 
 
Sur 34 clubs, 23 sont représentés. Armand Auch-Roy, Vice Président de la Ligue Auvergne-
Rhône- Alpes de golf, est également présent. Appelé à la fédération à Paris, Maurice Villard 
Président de la Ligue n’a pu participer à cette AG. 
 
Rapport moral du Président 
 
La séance est ouverte à 10h. Le Président Jean-Noël Bridon souhaite une bonne année à toute 
l’assemblée et émet une pensée pour Pascal Rémy membre de l’Asgra, Président de l’AS du golf 
de la Sorelle et récemment décédé. 
2016 a été marquée par une augmentation du nombre d’adhérents, une forte participation aux 
compétitions avec le succès du critérium à Aix les Bains,  la création de deux journées  
d’information destinées aux « responsables ASGRA », la refonte du site Internet, l’organisation du 
voyage annuel et une belle fête de fin d’année sur St Clair. Il adresse un grand merci à tous les 
participants et à tous les responsables pour leur investissement.  
2017 s’annonce avec des incertitudes (nombre d’adhérents, impact sur les finances) et de 
nouveaux défis que le comité directeur est prêt à affronter avec le soutien actif et constant de tous. 
 
Suit le bilan de l’Association : 
 
Les adhérents  : Si depuis 2013 l’association connaît une baisse d’adhésions, elle enregistre une 
hausse de 2% en 2016 et compte 1058 adhérents répartis sur 33 clubs.   
 
Les clubs :  Les clubs sont bien répartis sur tout Rhône Alpes. L’intégration de l’Auvergne dans la 
Ligue nécessitera sans doute une adaptation. Les clubs Gets, Sorelle, Chanalets, Esery, 
Gouverneur, Corrençon et St Clair sont en augmentation tandis que Annecy, Valdaine, Salvagny, 
Chamonix, Albon et Giez enregistrent une baisse sensible de 20% à 40% par rapport à 2015, les 
autres clubs restent stables. De 8 à 106 membres, des Arcs à Aix Les Bains. 
 
Les effectifs par catégorie  : Augmentation légère chez les dames et les hommes par rapport en 
2015, mais légère baisse chez les seniors 2.  
 
Les effectifs par série : les  1 et 2e série sont en progression surtout la 1e série dû à la rentrée 
des hommes à partir de 50 ans. 
 
La participation aux compétitions  : (hors les match play et le scramble de fin d’année) la 
participation aux compétitions est en baisse avec un total de 2935 participants (3031 participations  
en 2015) dont 297 participations locales. Par contre la moyenne est plus forte en 2016 : 95 joueurs 
par rencontre (contre 92 en 2015) pour 31 rencontres (2 de moins qu'en 2015). Cette participation 
a  engendré un total de 94700 euros de droits de jeu (contre 93194 euros en 2016) 
 
Répartition aux participation par formule:  Augmentation en scramble la formule qui attire les 
joueurs 112 participants (103 en 2015). Viennent ensuite : le S2 avec 87 joueurs (83 en 2015), G1 
stable 94 joueurs 2016 et 2015, baisse importante pour S1 65 joueurs (77 en 2015) et moindre 
pour G2 91 joueurs (97 en 2015). 
 
Beaucoup de monde au critérium. 
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Les clubs qui participent le plus aux compétitions sont avec plus de 200 participations: St Etienne 
286, Sorelle 267, Aix 232, Chassieu 229. 
Plus de 150 participations: Gouverneur 184, Valence 156. 
Autour de 100 participations: St Clair 137, Mionnay 100, Commanderie 98, Gonville 98, Forez 96. 
Autour de 80 participations: Verger 89, Salvagny 86, GC Lyon 80. 
 
Les membres qui participent le plus aux compétitions par rapport au nombre d’inscrits à l’Asgra 
appartiennent à Commanderie, Chassieu, Sorelle, Les Arcs, Saint Etienne. 
 
En revanche les membres qui participent le moins aux compétitions sont ceux de  Divonne, Esery, 
Correncon et la Valdaine. 
 
Le rapport moral  approuvé à l'unanimité et quitus est donné  
 
 
Rapport financier 
 
Le Trésorier Alain BOURDEAUX présente le bilan financier de l’exercice 2016. Tous les comptes 
ont été validés par le cabinet d’expertise comptable.  
 
Le montant des cotisations s’élève à 36097 €, et des recettes totales en incluant la fête à 45174 €. 
Côté dépenses, à noter la fête plus chère par rapport à 2015, une réunion de bureau en plus, le 
site qui a eu beaucoup de modification en 2016.  
 
L’exercice 2016 se solde par résultat positif de 3315,64 €. En 2015 il était en négatif de 3529,64 € 
Solde du compte bancaire: 8597,64 € 
Solde livret: 14310,23 € dont 123,03 € de produits financiers. 
 
La question est posée sur le bien fondé du calendrier papier (presque 1000 €) :   OUI on continue 
à la faire car très demandé dans certains clubs et élément de promotion de l’Asgra et des 
partenaires. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité et quitus est donné au Trésorier que le président 
remercie pour sa bonne gestion. 
 
 
Le budget prévisionnel 2017  
 
Le budget prévisionnel est commenté par le Trésorier. Bien que serré Il est stable avec 1000 
adhérents, les frais du site devraient être moins puisqu'ils arrivent à la finalité de transformation, 
une journée des directeurs sera organisée en plus. 
Cotisations prévues 34000 euros. Il est difficile d’avoir d’autres ressources en dehors des 
adhésions la crise économique ne favorisant pas le sponsoring 
 
 
Bilan sportif : 
Jacques Fallavier rappelle qu’en cas de surnombre les joueurs sont pris dans l’ordre sur la liste 
d’inscription. 
Pour les indélicats qui se scratchent, aucune sanction n’a jamais été appliquée mais devant la 
recrudescence de scratches nous allons bientôt y venir 
Face aux défections passées dans les match play, l' instauration de la caution mise en place en 
2016 est reconduite. Merci de régler en chèque, ceux ci vous sont restitués au plus tard pour la 
fête et en cas d'absence détruit. Surtout pas de virement. 
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Légère amélioration sur le temps de jeu durant les compétitions mais peut encore progresser. Un 
effort doit être fait pour laisser le terrain en état (pitches, bunkers…) 
 
Jacques Fallavier donne ensuite lecture du palmarès des vainqueurs des différentes compétitions 
(belle présence des joueurs de St Etienne sur les podiums) et félicite les joueurs comme les clubs 
pour leur assiduité. . 
 
Challenge Rhône Alpes 1 Aix les Bains, 2 St Etienne , 3 Gouverneur  
 
Match play ( B et N): 1 Aix les Bains (B), 2 Valence St Didier (B) 1 Sorelle (N) 2 Commanderie(N) 
 
4 Balles: 1 St Etienne , 2 Sorelle, 3 Gouverneur . 
 
Scramble: 1 St Etienne , 2 Chassieu, 3 Sorelle     
 
Côté ‘’individuels’’, les champions 2016 dans les différentes catégories sont Claudette Chazot,  
Christiane Lalain, Raymond Berger, Rémy Chapuis, Alexandre Gonzalez et Gilbert Virgolin. 
 
 
Activités festives : 
 
Le voyage 
 
Chantal DESMURS présente le projet de voyage qui a été réalisé en Alsace avec 49 participants 
et a soulevé le problème du nombre pour trouver un Hôtel et les golfs pour faire jouer ensemble  
49 joueurs. Satisfactions des participants séjour sympathique. 
 
La fête à St Clair  
 
Martine Bogossian rappelle que le soir 140 personnes se sont retrouvées à Saint Clair pour un  
dîner dansant et les remises des prix en toute convivialité. A part le problème des 2 salles la fête 
s'est bien déroulée. 
 
 
 
Nouveautés 2017 soumis à l'approbation de l'AG: 
 
Jean-Noël BRIDON informe l’assemblée du changement de certains mots dans les statuts et d’une 
plus grande précision sur l’article 2 ‘’Membres de l’Association’’. Les Statuts sont disponibles sur le 
site. 
       
La question " accepter de reconduire le GCL dans les conditions 2016" a été soumise au vote 
À l'unanimité 223/223 ont voté NON, car une période de réflexion suffisante leur a été laissée. 
Donc pour 2017, il n’y aura pas de joueurs GCL. 
 
Cotisations annuelles inchangées 34€. 
 
Passage des GF à 37€ et 41€ dans les 3-5 cas particuliers 
 
Reconduction de la limitation de la contribution au buffet/cocktail a 700€. 
 
Maintien d'une caution à l'inscription des équipes en MP (185€ = 5 joueurs). Remboursable. 
 
                          Approbation de l’ensemble par l’AG 
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. 
Les points clés :  
  
Jean Noël BRIDON souligne les changements suivants pour 2017. 
Le GCL n'est plus membre de l' ASGRA. 
Le golf de Méribel devient membre de l' ASGRA à part entière. 
Scramble à 2 : voiturette autorisée. 
Incertitude sur Esery 26 adhérents, suite à la démission du responsable ASGRA et sans reprise 
derrière le club se retirera. 
Evolution dans le cadre ligue Auvergne R-A. Le club du Chambon a demandé à intégrer l' ASGRA. 
Demande acceptée en 2017.  
Une journée des directeurs aura lieu le 4 avril au Gouverneur. 
Reconduction des réunions responsables ASGRA le 9 février à Mionnay et le 2 mars à Aix les 
Bains. 
Des cartes non millésimées seront faites pour les nouveaux membres et l'impression d'un certificat 
pour chaque membre sur le site avec un mot de passe que les membres pourront se procurer 
auprès de leur responsable. 
Quelques modifications dans les compétitions des 33 clubs de la région. 
Changement de fournisseur pour le vin remis lors des compétitions. Le Bergerac est remplacé par 
le Crozes -Hermitage de la Cave de Tain qui devient partenaire. 
                              
L’assemblée approuve à la majorité et lui donne quitus. 
 
 
 
Le calendrier 2017 
 
Une grande attention a été accordée dans la répartition des diverses compétitions. Les 33 clubs 
recevront une compétition et tous vos souhaits de dates ont été respectés. 
 
Challenges: 8 compétitions S1 et S2.  
Critérium ASGRA sur 2 jours. Reconduit à Charmeil 
Introduction de S1-S2 dans le même club : un à Albon et un au Clou 
Classement final sur les 4 meilleurs résultats. 
 
Championnat de 4 balles: 
Introduction d'une compétition G1-G2 aux Étangs, et les simultanés sont maintenus en tenant 
compte d'un équilibre géographique et de club. 
 
Championnat de scramble à 2: 
Maintien de la formule 9 compétitions. Vif succès 164 inscrits à Mionnay bravo pour l’organisation. 
 
Introduction de 2 shot -guns à 9h30 avec repas 
 
Comité Directeur Elections  
 
Restent au comité : 
élus en 2016, Jean Noël Bridon Patrice Mahé, Michele Roy. 
élus en 2014 Martine Bogossian Chantal Desmurs et Jacques Fallavier, élus en 2016. 
En fin de mandat Christine Habègre et Alain Bourdeaux élus en 2013 se représentent, aucun autre 
candidat. Ils sont re-élus à main levée. 
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Tirage au sort des Match Play  : 
 
Le tirage au sort est ensuite effectué pour les 22 équipes inscrites réparties en 4 poules. 
 
Match play 2017 : tirage au sort des poules  
Tirage au sort 1/16 de finale  
Match Aller/ Retour  
Dates limites: 1 avril- 1 juin 2017 
 
2 équipes exemptées des 1/16 par tirage au sort 
               
                                                      POULE 2017 
 
Poule 1: SALVAGNY, CLOU, GOUVERNEUR, DIVONNE, AIX les BAINS .1 équipe exemptée de                     
1/16, CLOU. 
 
Poule 2 : BEAUJOLAIS, GONVILLE, COMMANDERIE,  BRESSE, MIONNAY, SORELLE. 
 
Poule 3: CHAMONIX, ANNECY, BRESSON, CORRENCON, CHARMEIL, 1 équipe exemptée de 
1/16, CHAMONIX. 
 
Poule 4: ST ETIENNE, FOREZ,  ALBON, VALENCE, CHANALETS, VERGER 
 
 
 
Discours de Clôture   
  
Le Vice Président Armand Auch-Roy de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes nouvelle appellation 
depuis la fusion en 2016 prend brièvement la parole pour réaffirmer son soutien à l'ASGRA, il 
souligne l’excellente santé de l’association et félicite Jean Noël Bridon et toute son équipe pour le 
travail accompli, réaffirmant le soutien de la Ligue à l’égard de l'ASGRA.  
Il évoque la fusion avec l’Auvergne d' où quelque surprise financière héritée. 
Il nous informe que la FFG a pris la décision de créer une série 2 pour les dames de plus de 65 
ans. 
Le championnat ligue par âge sera pour les hommes 50-59ans, 60-69ans et 70 ans et plus 
Les repères des départs pour toutes compétitions seniors seront dorénavant 3 (jaune) et 5 (rouge). 
La ligue se porte bien avec 51000 licenciés est la 2 eme place en France d'où la phrase d'Armand 
Auch-Roy suite à notre 2 eme place "une petite équipe est une équipe qui gagne" .    
Il remercie chacun pour sa contribution à la pérennité de cette association dans le monde du golf. 
 
Jean-Noël BRIDON remercie enfin toute l’assemblée pour l’attention accordée et lui souhaite une  
bonne saison 2017  
 
La séance est levée à 13h00. 
 
 
 
 
Rédacteur du compte rendu                                                       Le Président, 
Michele ROY                                                                         Jean Noël BRIDON 


